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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 03 mars 2010  

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. BROSSARD, DE BEAUCHESNE, 


Absents :     MM. BOURSIER, GAY, DOMERGUE

Secrétaire de séance : Mme MOREAU Joëlle

- Vote des comptes administratifs 2009 du budget Principal, budget Assainissement, budget Ordures Ménagères (sous réserve de réception des comptes de gestion le 3 mars en mairie)

- Approbation des comptes de gestion 2009 du receveur municipal (sous réserve de réception le    3 mars en mairie)

- Personnel communal : 

1. Temps de travail de l’agent chargé de la garderie du matin et du ménage 

2. Contrat travail agent chargé garderie du matin et du ménage

3. Titularisation adjoint technique de 2ème classe à temps non complet au 1er avril 2010 et avenant au contrat actuel

- Procédure adaptée église : résultat analyses des offres

- Tarifs contrôle conception et réalisation installation assainissement non collectif

- Choix de la filière pour le curage et le traitement des boues
- Tarif location salle associative pour journée de formation
- Comptes rendus des délégués de syndicats et de commissions

- Questions diverses

Date de convocation : 19 février 2010  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 20h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 06 janvier 2010

Le compte-rendu est adopté par 8 voix/8.

2 – Comptes administratifs et comptes de gestion 2009 

Les élus ont reçu les tableaux des dépenses et recettes des 3 budgets pour l’année écoulée avec leur convocation, Monsieur Costeux demande s’ils ont des remarques à formuler. Pas de remarque particulière. La Trésorerie n’ayant pas envoyé les comptes de gestion tous ces comptes seront validés lors de la prochaine réunion.

3 – Suppression de postes : Agent chargé de la garderie et du ménage d’une durée de 20/35ème - Agent aux services Cantine, Garderie, entretien locaux communaux pour une durée indéterminée 17,30/35ème - ATSEM 1ère classe 19,30/35ème

Suite au départ en retraite au 1er avril 2010 de l’agent chargé de la surveillance de la garderie et de ménage, Monsieur le Maire propose, sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, la suppression des 3 postes suivants :

* agent à temps non complet chargé de la garderie et du ménage d’une durée hebdomadaire de 20/35ème  créé par délibération du 02/04/2003,

* agent à temps non complet à durée indéterminée chargé de la cantine,garderie et entretien des locaux communaux d’une durée hebdomadaire de 17,30/35ème  créé par délibération du 10/12/2008,

* agent spécialisé des écoles maternelle (ATSEM) de 1ère classe à temps non complet de 19,30/35ème  créé par délibération du 16/09/2009.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte ces suppressions de poste par 8 voix/8.

4 – Création de postes pour le personnel  chargé de la surveillance à la cantine, à la garderie et du ménage au 1er avril 2010 : Adjointe technique territoriale de 2ème classe contractuelle pour la période scolaire 15,30/35ème chargée de la surveillance de la garderie du matin, accompagnement au car scolaire le soir et du ménage d’une partie des bâtiments communaux -Adjointe technique territoriale de 2ème classe 18,15/35ème chargée du service de la cantine scolaire, de la surveillance de la garderie du soir et du ménage d’une partie des bâtiments communaux - ATSEM 1ère classe 23,30/35ème chargée du travail afférent au poste d’ATSEM, de la surveillance de la cantine scolaire et de la récréation du midi 

Sur proposition de Monsieur le maire et sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de la création des 3 postes répartis de la façon suivante :

*Adjointe technique territoriale de 2ème classe contractuelle pour la période scolaire 15,30/35ème chargée de la surveillance de la garderie du matin, accompagnement au car scolaire le soir et du ménage d’une partie des bâtiments communaux. 

* Adjointe technique territoriale de 2ème classe 18,15/35ème chargée du service de la cantine scolaire, de la surveillance de la garderie du soir et du ménage d’une partie des bâtiments communaux. Le salaire et le temps de travail seront annualisés. 

* ATSEM de 1ère classe 23,30/35ème chargée du travail afférent au poste d’ATSEM, de l’encadrement des enfants à la cantine scolaire et à la récréation du midi. Le salaire et le temps de travail seront annualisés. 

En cas d’absence d’un agent celui-ci pourra être remplacé momentanément. Le personnel remplaçant pourra être rémunéré en heures complémentaires. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte ces créations de poste par 8 voix/8.

5 – Avenant n°2 au contrat durée indéterminée d’un Agent aux services Cantine, Garderie et Entretien des locaux communaux

- Vu la délibération du 10 décembre 2008 portant création d’emploi d’un agent en contrat à durée indéterminée 

- Vu le mode de rémunération y figurant et stipulant qu’il ne sera pas fait référence à la grille indiciaire de la fonction publique territoriale mais que cette rémunération correspondra à l’indice de l’échelon 1 échelle 3

- Vu l’avenant par délibération du 4 novembre 2009 décidant de rémunérer sur un montant horaire et accordant une augmentation de salaire de 2 %

- Vu le courrier de la Préfecture en date du 26 janvier 2010 appelant diverses observations 

Monsieur le maire demande au Conseil Municipal :

· de rémunérer à nouveau l’agent sur la base d’un traitement indiciaire à l’échelon permettant au minimum de conserver l’augmentation de salaire décidée par le conseil municipal le 04/11/2009 et ceci au vu des efforts accomplis depuis plusieurs mois

· à compter du 15 novembre 2009, sur la base de l’échelon  5 de l’échelle 3. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, donne son accord pour la modification du contrat par avenant n° 2 par 8 voix/8.

Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire cet agent sera recruté adjoint technique territorial de 2ème classe au 01/04/2010.

6 – Procédure adaptée église : résultat analyses des offres

Monsieur le Maire indique qu’un avis d’appel public à la concurrence est paru dans la Nouvelle République du Centre Ouest du Loir-et-Cher en date du 12/10/2009 et dans le Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics le 13/10/2009.

Monsieur le Maire présente le rapport de l’architecte suite à l’analyse des offres des entreprises. Ont été retenues les entreprises suivantes :

Lot n°1 Maçonnerie/Pierre de taille : LEFEVRE ((Blois) 

408 988,54 €

Lot n°2 Charpente/Couverture : LESURTEL  (Chaze-sur-Argos)
  39 502,96 €

Lot n°3 Menuiserie : BONNET (Chemery) 

  

  49 864,64 €

Lot n°4 Vitraux : BARTHE BORDEREAU (Angers)
 
  27 467,07 €

Lot n°5 Electricité : MENAGE (Huiseau-sur-Cosson)

  22 724,00 €










Total : 548 547,21 € TTC

7 – Tarifs des contrôles pour la conception et la réalisation des installations d’assainissement non collectif

Monsieur Costeux, Maire, présente les nouveaux tarifs établis par le Conseil Général du Loir-et-Cher des contrôles pour la conception et la réalisation des installations d’assainissement non collectif pour l’année 2010 :

- contrôle de la conception : 82,00 € HT soit 86,51 € TTC

- contrôle de la réalisation  : 82,00 € HT soit 86,51 € TTC

(TVA : 5,5 %).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces nouveaux tarifs par 8 voix /8. 

8 - Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
- SIVOS de Millançay-Loreux-Villeherviers

La Vice-Présidente relate l’élaboration du prochain budget et du changement notable de l’application stricte des statuts qui entraînera une augmentation de la participation annuelle 2010 pour la commune de Millançay soit 17 008 € et une diminution pour Loreux soit 3 877 € et 6 200 € pour Villeherviers soit un total de 27 085 €.

- Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne
Monsieur le Maire fait un compte rendu des orientations budgétaires 2010 et donne le montant de la participation pour la commune :  866,85 €

- Commission Voirie et gros travaux
M. le Maire fait le compte rendu de cette réunion qui portait uniquement sur le dossier des travaux de restauration de l’église. Durée des travaux : 6 mois pour la tranche ferme. Préparation du chantier semaine 11 et 12. Mise en place des abris de chantier, d’une barrière de sécurité, du branchement de l’eau et de l’électricité semaine 13 et 14. Détail de la chronologie des travaux.

A savoir : durant les travaux l’église sera fermée au public, il n’y aura pas de cérémonie religieuse. Le presbytère de Romorantin en sera averti.

- Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois

M. le Maire  détaille les décisions prises par le bureau communautaire et notamment les aides pour la création d’une aire de loisirs à Villeherviers : fonds de concours 13 000 € pour une dépense prévue de 46 886 € TTC et une avance des 10 000 € remboursable sur 3 ans. 

Le compte-rendu de la dernière réunion est consultable en mairie.

8 - Questions diverses
 8-1- Départ en retraite d’une salariée
Si la salariée en est d’accord un vin d’honneur sera offert à cette occasion.

8-2 – Dotation de Solidarité Rurale
Le Conseil Général du Loir-et-Cher dote la commune de 10 000 € pour la création de l’aire de loisirs pour le montant prévisionnel de 46 886 €.

8-3 – Analyses des boues de la lagune
Le Conseil Municipal donne son accord pour choisir l’entreprise SEDE pour la valorisation agricole des boues sous réserve que les agriculteurs acceptent l’épandage. Il demande le lancement de la procédure de convocation des agriculteurs intéressés.

8-4 – Devis Veolia Eau – Budget Assainissement

Le conseil municipal n’envisage pas l’installation de pose de radiateurs d’armoire anti-condensation dans les postes de relèvement.

8-5 – Logement locatif au-dessus de la mairie

La locataire actuelle laissera le logement à compter du 1er juin 2010. La commission voirie et gros travaux étudiera les travaux à effectuer ou réfléchira sur la nécessité d’une autre destination pour ce bien.

8-6 – Divers


- Commission Voirie et Gros Travaux : réunion Samedi 13 mars à 9 h 00


- Commission Finances : réunion Mardi 23 mars à 18 h 00


- Etablissement du bureau pour les élections régionales du 14 et 21 mars


- Le Villeherviersois : attendre le début des différents travaux pour parution 

- Comice agricole du 26 et 27 juin au parc de Beauvais à Romorantin-Lanthenay : l’Adjointe prend en charge ce dossier. Elle contactera les entreprises, sociétés, associations de la commune afin de préparer le stand communal.

- Le Comité des Fêtes a émis une proposition pour l’utilisation du  local sportif. Celle-ci sera étudiée en réunion de commission voirie et gros travaux.

- M. Costeux propose l’envoi des convocations et comptes-rendus par courriel aux élus.

- Contrat avec la société Adelphe : la lecture de celui-ci est possible en mairie ; pas de changement notable pour ce nouveau contrat. 

- Ramassage des ordures ménagères : plusieurs réunions ont eu lieu depuis quelques mois pour l’achat des bacs à roulettes avec différents fournisseurs. Affaire à suivre. Pour information les bouteilles en plastique d’huile alimentaire, contenants plastique de vin et de pétrole sont acceptés dans le conteneur des emballages.

- Une société souhaite louer 1fois/mois la salle associative en vue d’actions de formation  pour un réseau de vente directe. Accord pour le montant de 50 € par jour.

- Ouverture du restaurant « L’escale » prévue début avril.

- Le recensement de la population s’est terminé le 20 février.

-==§==- 

         Date du prochain Conseil Municipal : Mercredi 7 avril 2010
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